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Modèle d’évaluation des risques 
Version 1.0 – févr. 2026 

Déplacements et matchs à l’extérieur 

(À destination des entités sportives – Luxembourg) 

Ce modèle a pour objectif d’aider les entités sportives à identifier, évaluer et 

réduire les risques liés aux déplacements et matchs à l’extérieur, dans une 

approche préventive de safeguarding. 

Il devrait être utilisé avant tout déplacement, en particulier lorsqu’il implique : 

• des enfants ou des jeunes ; 

• des nuitées ; 

• des déplacements à l’étranger ; 

• un encadrement limité. 

 

1. Informations générales 

• Entité sportive:  

• Équipe / Groupe concerné :  

• Destination :  

• Dates du déplacement :  

• Responsable du déplacement :   

• Référent safeguarding / Personne de 

confiance / Point de contact (POC) : 

 

 

2. Composition du groupe 

• ☐ Nombre total de participants :  

• ☐ Nombre de mineurs :  

• ☐ Encadrants / Entraîneurs :  

• ☐ Ratio encadrement / Sportifs adapté à 

l’âge et au contexte 
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• ☐ Mixité du groupe prise en compte (si 

applicable) 

 

 

3. Transport 

• ☐ Moyen de transport identifié (bus, train, avion, voitures) 

• ☐ Conducteur autorisé et apte (si applicable) 

• ☐ Temps de trajet raisonnable et pauses prévues 

• ☐ Règles de comportement et de sécurité communiquées 

• ☐ Assurance et documents nécessaires vérifiés 

 

4. Hébergement (si applicable) 

• ☐ Hébergement identifié et adapté 

• ☐ Répartition des chambres planifiée et claire 

• ☐ Aucun mineur seul avec un adulte, dans la mesure du possible  

• ☐ Séparation claire entre encadrants et sportifs 

• ☐ Règles de vie et de supervision définies 

 

5. Environnement sportif et lieux 

• ☐ Lieux d’entraînement / compétition connus et sécurisés 

• ☐ Vestiaires, douches et espaces privés évalués 

• ☐ Accès contrôlé aux zones sensibles 

• ☐ Présence d’adultes responsables identifiée 

 

6. Santé, bien-être et besoins spécifiques 

• ☐ Informations médicales essentielles connues (dans le respect de la 

confidentialité) 

• ☐ Accès à l’eau, à l’alimentation et au repos assuré 

• ☐ Gestion de la fatigue et du stress prise en compte 

• ☐ Besoins spécifiques identifiés (allergies, traitements, handicaps) 
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7. Communication et encadrement 

• ☐ Règles de communication claires (avant et pendant le déplacement) 

• ☐ Utilisation des outils numériques encadrée 

• ☐ Coordonnées d’urgence disponibles 

• ☐ Point de contact identifié en permanence 

 

 

8. Safeguarding et prévention des risques 

• ☐ Règles de comportement rappelées à tous 

• ☐ Situations à risque identifiées (isolement, tête-à-tête, temps libres) 

• ☐ Mesures de prévention prévues 

• ☐ Possibilités de signalement expliquées 

• ☐ Possibilité de signaler à un référent safeguarding, une personne de 

confiance ou à l’ALIS via la page de signalement 

 

9. Gestion des incidents 

• ☐ Procédure en cas d’incident connue 

• ☐ Plan d’action en cas de situation grave ou urgente 

• ☐ Coordination avec les autorités locales si nécessaire 

• ☐ Information des responsables de l’entité sportive prévue 

 

10. Validation 

Cette évaluation des risques a été réalisée avant le déplacement. 

 

Nom et fonction du responsable :  

Signature :  

Date :  
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Une évaluation des risques adaptée est une mesure essentielle pour garantir la 

sécurité, le bien-être et l’intégrité des participants lors des déplacements sportifs. 

(Modèle adapté au contexte luxembourgeois et aligné avec les standards 

nationaux et internationaux de safeguarding.) 

 


